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Communiqué de presse de l'Union suisse des paysans du 22 novembre 2018 

L’Union suisse des paysans adopte une résolution sur la PA 22+  

Aujourd’hui, à l’occasion de leur assemblée annuelle, les délégués de l’Union suisse des paysans 
ont adopté une résolution sur la politique agricole à partir de 2022. Ils réclament entre autres 
plus de stabilité dans les conditions cadres, la mise en œuvre du nouvel article 
constitutionnel 104a sur la sécurité alimentaire et moins d’administration. Ils ont aussi abordé la 
marche à suivre face à l’initiative pour une eau potable propre et à celle pour une Suisse libre de 
pesticides de synthèse. Enfin, l’assemblée a rendu hommage aux gagnants des SwissSkills 2018 
dans les métiers de l’agriculture.  

Le message publié la semaine dernière par Conseil fédéral sur la politique agricole à partir de 2022 a constitué le 
principal sujet des débats de la 86e Assemblée des délégués (AD) de l'Union suisse des paysans (USP), qui s'est 
tenue aujourd'hui à Berne. Aux yeux de la faîtière agricole, la plus-value quasi inexistante qu’apporte cette 
nouvelle réforme de lois ne justifie de loin pas les longues discussions qui s’ensuivront au Parlement et dans la 
société, ni même les combats autour de la répartition des moyens en interne. En effet, il serait aussi possible de 
mettre en œuvre les modifications nécessaires au niveau des ordonnances. L’USP considère comme 
particulièrement agaçant le fait que le Conseil fédéral n’ait toujours pas endossé ses responsabilités dans le 
cadre du mandat que lui a confié le peuple en acceptant à une large majorité l’article constitutionnel 104a sur la 
sécurité alimentaire. Elle déplore également les nouveaux chambardements dans le système des paiements 
directs et l'absence d’une simplification administrative. Le manque de stabilité des conditions cadres capte 
inutilement des ressources entrepreneuriales des exploitations.  

Adoption d’une résolution 

Les décisions prises lors de l’assemblée ont montré que les agriculteurs suisses sont prêts à poursuivre leur 
engagement en matière d’approvisionnement alimentaire, de bien-être animal et de préservation des 
ressources en conformité avec les attentes de la population et avec leur mandat constitutionnel. Les délégués 
soutiennent les modifications nécessaires et les mesures de politique agricole simples et efficaces. Comme le 
message à présent en consultation ne permet pas aux familles paysannes d’atteindre ces objectifs, l’assemblée a 
adopté une résolution en conséquence.  

L’agriculture reste un sujet public 

L’initiative déposée cette année pour une eau potable propre et une alimentation saine a été une grande source 
d’inquiétude pour les délégués. Contrairement à ce que pense le comité d’initiative, les objectifs que suggère le 
titre de ce projet ne peuvent pas être atteints au travers d'une simple modification de la production agricole et 
d'exigences si éloignées de la pratique. D’une part, l’interdiction de tout produit phytosanitaire, c’est-à-dire 
même des produits naturels autorisés dans l’agriculture bio, est problématique. D’autre part, l’exigence que les 
animaux de rente soient nourris exclusivement avec du fourrage produit sur l’exploitation a été formulée sans 
connaissance de cause. Une collaboration entre les exploitants ne serait plus possible, et les cochons et la 
volaille ne pourraient être élevés que dans les régions de culture des champs. La seconde initiative populaire 
agricole déposée cette année pour une Suisse libre de pesticides de synthèse concerne aussi la protection des 
végétaux. L'USP et ses organisations membres prévoient de mieux informer la population, de présenter les 
tenants et aboutissants du projet et de montrer comment elles comptent atteindre les améliorations nécessaires 
en empruntant d’autres chemins.  
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La relève professionnelle est prête 

L’AD ne s’est pas consacrée uniquement aux sujets négatifs. En effet, elle a également rendu hommage aux 
gagnants des SwissSkills 2018 dans la catégorie des métiers de la terre : les agriculteurs, les vignerons, les 
maraîchers, les cavistes et les professionnels du cheval. Johannes Meyer, récemment sacré champion suisse des 
jeunes agriculteurs, a rendu compte de la compétition et a exprimé ses souhaits pour l’avenir.   

Les délégués se sont ensuite informés de l’état de la mise en œuvre de la nouvelle réglementation concernant le 
versement à l’USP des contributions liées à la production et ont approuvé les montants pour 2019. Après une 
brève discussion, ils ont également donné leur feu vert à une modification des statuts : les titulaires resteront en 
fonction jusqu’à la fin de la période de mandat au cours de laquelle ils auront eu 65 ans révolus.. La composition 
des organes de l'USP a de nouveau connu plusieurs changements. Andreas Baumann (UR), Markus Lüscher (BE), 
Nicolas Pape (JU), Markus Gerber (CTEBS), Reto Grünenfelder (CTEBS), Jürg Iseli (PSL), Daniel Vetterli (PSL), Steve 
Mottiez (PSL), Edith Nüssli (GalloSuisse), Hans Kohler (SAV) et  Erich von Siebenthal (SAV) sont les nouveaux 
membres de la Chambre suisse d’agriculture. Les autres points à l’ordre du jour n’ont suscité aucun remous : les 
délégués ont approuvé le procès-verbal de l’AD 2017, le Rapport annuel 2017 ainsi que le Programme d’activités 
2019. La prochaine AD aura lieu le 21 novembre 2019, de nouveau à Berne.  
 

Les lauréats du Prix Média 2018 de l’USP 

Cette année, lors de l’AD, l’USP a eu le plaisir de décerner pour la dixième fois le Prix Média, qui récompense des 
travaux médiatiques convaincants sur le monde agricole. Pour la première fois, le prix a non seulement été remis 
à la Suisse alémanique et à la Suisse romande, mais également à la Suisse italienne. Doté de 2000 francs, le Prix 
Média est sponsorisé par l’Agrisano, une filiale de l’USP dans le domaine des assurances.  

Beat Bieri, SRF 

En Suisse alémanique, le prix est revenu à Beat Bieri, de la Schweizer Fernsehen, pour « Der Wildheuer - 
Senkrecht über dem Urnersee », diffusé le 1er mars 2018 dans le cadre de l’émission « DOK ». Dans ce film, Beat 
Bieri suit pendant plusieurs années les Gisler, une famille paysanne des montagnes uranaises. En été 2016, une 
tragédie est survenue : « Axiger Sepp » est décédé à la suite d’une chute dans le vide, alors qu’il fauchait le foin 
sur un terrain accidenté. M. Bieri a décidé de poursuivre son projet de film avec l'accord de la famille Gisler. Le 
film a été tourné en hommage à Sepp Gisler et présente la reprise de l’exploitation par Julia Gisler, sa fille.  

Philippe Huwiler, Radio Fribourg 

En Suisse romande, le prix a été décerné à Philippe Huwiler, de Radio Fribourg, pour « Adju l’armailli : la dernière 
Rindya de Gérard Morard », diffusé le 26 octobre 2018. Dans ce reportage, Philippe Huwiler accompagne Gérard 
Morard, 73 ans, qui a passé tous les étés de ces cinquante dernières années dans les alpages gruyériens.   

Valeria Bruni, RSI 

C'est Valeria Bruni qui a reçu le premier Prix Média décerné en Suisse italienne. Son reportage « Agricoltura e 
transumanza » a été diffusé le 3 février 2018 sur la RSI, dans le cadre de l’émission « Superalbum ». Mme Bruni y 
brosse le portrait de l’agriculture tessinoise, de ses changements au cours du temps et des défis actuels.  
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